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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

 Convention entre la Ville et l'association les Chiens Andalous 
Dispositif Ecole et Cinéma 

 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

Le dispositif Ecole et Cinéma, outil d’éducation artistique au cinéma, existe au niveau national depuis 18 ans. 
Il est soutenu à la fois par le Centre National de la Cinématographie et de l’Image Animée sous l’autorité du 
Ministère de la Culture et de la Communication et la Direction Générale de l’Enseignement Scolaire du 
Ministère de l’Education Nationale.  
 
Remarquable du point de vue de sa qualité, de son exigence et de sa rigueur, il a pour but de faire découvrir 
aux écoliers le cinéma en tant qu’art. Les enseignants et leurs élèves assistent en salle à la projection de films 
représentant la diversité cinématographique. Cette rencontre avec l’œuvre favorise la formation du jugement, 
du goût et de la sensibilité et permet  de cultiver une attitude de curiosité pour les productions artistiques, 
patrimoniales et contemporaines.  
 
Depuis 16 ans l’association « Les Chiens Andalous » est le coordinateur de ce dispositif en collaboration 
étroite avec le Centre de Ressources Images et Son –CRIS, coordinateur Education Nationale, implanté à 
l’Ecole Simenon, quartier Mas Drevon. 
 
Ce dispositif a la particularité de faire travailler ensemble les salles de cinéma, les écoles et les enseignants, 
l’Inspection Académique, la DRAC LR ainsi que les services municipaux des villes. Il concerne près de 10 000 
élèves sur le département de l’Hérault, dont environ 4000 sur la ville de Montpellier.  
 
Le Cinéma Nestor Burma est la salle associée au dispositif depuis sa réouverture en février 2011. 57 élèves de 
l’ouest participaient au dispositif en 2009-2010, 220 élèves (5 écoles) en 2010-2011,780 élèves en 2011-2012 
l’année de la réouverture de la salle et pour l’année 2013-2014, 50 classes sont inscrites pour un total de 
1200 élèves. C’est pourquoi le cinéma Nestor Burma souhaite renouveler la convention avec le coordinateur 
départemental. 
 
Ces classes pourront ainsi participer au parcours cinématographique de 3 films où le chargé Jeune public 
accueillera les élèves et présentera chaque séance. Un cahier de note sur le film sera remis à chaque enseignant 
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pour travailler en classe des axes de prolongement et chaque élève repartira avec une carte postale et une 
présentation écrite du film. 
 
Compte tenu de la volonté de la Ville de favoriser l’accès des jeunes aux salles et de soutenir l’éducation 
artistique au cinéma, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- D’approuver la convention jointe en annexe 
- D’entériner le tarif de 2.50€ par enfant pour la participation à ces séances 
- D’autoriser Madame le Maire ou Monsieur l’adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire 
 
 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


